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RUSSIE.
Pétersbourg , le g juillet.— On a amené ici, il y 

a quelque temps, les douze tmcs de l’ancienne gar- 
jnison de Varna, dont le rang militaire répond à 
, celui de colonel , et qui avaient été d’abord con
duits comme prisonniers de guerre à Bobruisk. Ils 

£ limitent un logement que le gouvernement a loué 
et fait meublé pour eux., et où on leur fournit 
tout ce qui est nécessaire à leur entretien. M. De- 

. tnidolf, directeur général da corps des cadets , qui 
leur avait déjà rendu visite , et prouvé sa bienveil
lance , leur a fait donner, le jour de l’ascension 
de M. Robertson , des places dans le jardin du pre
mier corps des cadets , où ii leur offrit , suivant 
l’usage turc , des pipes , des fruits , et des boissons 
l'afiaichissantes. Ces égards et la parfaite liberté dont 
ils jouissent, leur ont souvent fait dire qu’ils n’é- 
taieut pas traités en Russie comme des prisonniers , 

.mais comme des étrangers accueillis avec hospitalité.

AUTRICHE.
. Ie 12 juillet. — Le 28 juin , on a pa
lmé a Bucharest les nouvelles suivantes de l’artnée :

a Après la prise de Rachova, l’adjudant général 
Baron de Geismar , pour arrêter le brigandage des 
turcs cantonnés sur la rive droite do la rivière d’Is- 

ra > a détaché le ig , une -division de troupes 
composée du régiment de dragons de la nouvelle 
Russie , deux; canons et 200 cosaques , SOus le 
commandement du colonel Krabbe; i5o cosaques 
s»us celui du lieutenant-colonel PopotF, ont été 
envoyés à lu poursuite de Hussein-Pacha , de Var

una , qui s’était enfui de Rachova après la prise de 
Icelte ville.

» Le colonel Krabbe a alRoit près du village de 
Hachai a un groupe de plus de 200 turcs , qu’il a at- 
tu pies et culbutés sans peine ; il leur a enlevé un 

_ peau et fait Zj prisonniers. Ayant appris qu’on 
corps de 5oo turcs clait dans le voisinage du village 
o Onavitza , il s’est avancé vers l’ennemi , l’a tourné 
H attaqué sur ses derrières. La plus grande partie 
c1 s tui es à péri dans le combat ; les autres n’ont dû 
Jcur salut qu’à la fuite. »

~ Le §elleral'maior GerdejelT, qui commande les 
ant-postes des troupes devant Giurgewo , a placé 
s uelacherneiis en embuscade près du village de 

jg foun- ’ ,POlU’ su,'PIendre l'ennemi et l’empêcher

res H 23 ’ *es tllrcs S0llt sorlis ‘,0 la forte-
se. Le major Popoff qui commandait les cosaques

pris? ï" emIiuscade. laissa avancer l’ennemi et le 
fl ,l„ Uos\I!oouPa quinze hommes du corps turc, en 

ux prisonniers , et lit sabrer le reste »

ANGLETERRE-
à Lonclr^* ’ le îuillet — Le roi est arrivé hier 
Il a ip ’jf1,8*1 dcsccncf«‘ au palais de St-James ; 
S. nj 11U d abord une cour , où a été présenté à 
Dejü* llar.‘e comte d’Aberdeen, M. le chevalier 
Pavs R'nuilstre plénipotentiaire de S. M. le roi des 
a renn, * no“v,ellemcnt arrivé en Angleterre. S. E 
Yerain i? r°' letlres de créance de son sou- 
^ la fin |llsul,® 1^' a Plris‘de" Ie conseil privé , 
r°i est rptU^Ue Je Reorder a fait son rapport. Le 

retourne a Windsor, le soir à 6 heures.

Pari . . frange.
4‘gnan^va ° '9— 0n dit que M. de Saint 
d’Argenson SUIVre .‘,ex£tnlde de M.M. T-iiauvelin et 

■présidence m l'Ue J|°yer;C<>Hai<l renonce à la 
•Finistère ^ ' VoOalis s’apprête à quitter le
cassati0l] affaires étrangères pour la cour de

On a commencé la moisson dans les terres des 
environs de Paris. Elle promet d’être abondante.

M. Payen a demandé aujourd'hui , devant le 
tribunal de commerce , par l’organe de M® Terré , 
à M. Kessel, propriétaire de la baleine gigantes
que , une somme de 2,5i8 fr. *j5 c. , pour tra
vaux de peinture exécutés au pavillon de l’énorme 
cétacéc. Le tribunal , avant de faire droit , a ren
voyé les parties devant M. Roussel , architecte , 
nommé d’office arbitre rapporteur.

^ La femme Clin, dite Duverger , accusée 
d’avoir mis le feu au bazar Boufflers , vient d'être 
renvoyée devant la cour d’assises par la chambre 
du conseil. Il est probable que cette affaire viendra 
à la première session du mois d’août.

— Ou écrit de Munich , g juillet :
« On nomme déjà les personnes qui auront Thon, 

neur d’accompagner la future impératrice au Brésil- 
De ce nombre sont Mile. Delphine de Schauroth , 
connue par son talent sur le piano , qui sera dame 
d honneur de S. M. I. , et le docteur Stephan , 
d Augsbourg , désigné pour être son premier mé
decin. »

Un duel sous Louis XIII, draine en einq 
actes et en vers de M. Victor Hugo , a été reçu à 
1 unanimité par la comédie française,

Assises du Gers. .— Empoisonnement imputé d une jeune file
su) sonpere, sa mere, ses deux frères et ses deux sœurs.

. Audiences dis 9, (0 et t ( juillet. — L’accusée est une 
jeune faite. Elle arrive sur la selette sans aucune,; émo- 
faon apparente. Toute la ville est réunie au palais. Chacun 
paraît vouloir deviner cette physionomie ; elle échappe à tout 
le monde rien de saillant. C’est une fille d’une taille ordi
naire, d un teint frais , d’un maintien modeste , d’une mise 
simple mais élégante pour sa condition. Elle est en deuil 
son visage est plutôt bien que mal. M. le président Tinterro»e •’ 
elle répond s'appeler Françoise Trenque , être âgée de vîngt- 
quatre ans , être natif de Bezus, canton de Masseube (Gei?)

A peine a-t-elle parlé que l’auditoire parait s’étonner de la 
douceur de sa voix, du naturel de sa pose, du sourire gra
cieux et froid dont elle accompagne ses paroles. On lit l’acte 
d’accusation qu’elle écoute avec une espèce de recueillement 
et sans la moindre altération dans ses traits. Il en résulte les 
faits suivans :

Le père de l'accusée avait cinq eufans. Ayant quelque peu 
de terre et le métier de charpentier, il avait acquis de l’ai
sance. Toute sa famille vécut constamment avec lui, à l’ex- 
ceptiou de Françoise qui, en 1823, veut louer ses’services 
aux daines ursulines d’Auch. Daus ce couvent elle se fit 
dit-on, remarquer parson hypocrisie; elle alliait le vol et lus 
pratiques religieuses. Sa dévotion alla même jusqu’aux visions 
et à l’extase ; et par exemple 011 raconte que plus d’unë fois 
elle mena le couvent à la chapelle pour y voir l'ombre d’une 
religieuse morte récemment, qu elle disait se promener et 
s’agiter près de l'autel. Eu vain les dames ursulines décla
raient ne rien apercevoir ; Françoise persi.-tait à marquer du 
bout du doigt le nuage qui l'intéressait si vivement. Ce n’est pas 
tout, elle prétendait faire croire que le fantôme lui avait parlé

A cette fantasmagorie puérile succédaient des méditations 
profondes. Il parait qu’elles étaient sombres, lugubres , san
glantes, car ou l’entendit plus d’une fois s’écrier comme eu 
s’éveillant ; Le soiriil 1 le sniral ! ( c’est le lieu des exécu
tions à Audi.) Qu’annonçaient, que représentaient ces pa
roles ? rêvait-elle déjà un grand crime ?.. Faut-il croire aux 
pressentimens ?....

Quoiqu'il en soit, quelques chiffons sans prix tentèrent au 
couvent, la vanité de Françoise. Mise à la porte elle retourna 
chez ses parens qui, comme toujours, l'aimèrent au moins au
tant que ses frères et sœurs.

A son tour elle parut se conduire à merveille. Toint de ga
lanterie ; en telle sorte qu’à part l’étourderie des Ursulines 
que tout le monde ignorait, la réputation de Françoise Tron
que était sans tache à tous les yeux. C'est là le résultat des re
cherches les plus sévères.

Au mois d'avril 1828 , son père entreprit à forfait la char
pente d’une grange. Un autre charpentier du voisinage enne
mi d’ailleurs de la famille Trenque, fut piqué de la préfé
rence, et à cette occasion proféra ces paroles qu’il faut remar
quer : » Trenque , dit-il, est venu sur mon marché , il ne s’v en
graissera pas. iv J

Qui le croirait J Ces paroles d'interprétation facile auraient

ete pour Françoise la base d’un calcul immense , se propo
sant pour résultat la mort de tous les siens. Voici quel fut 
son plan :

» Elle veut faire coïncider un commencement de maladie 
avec les premiers travaux de l’entreprise ; et en effet, le père, 
les frères et des ouvriers vont à la giange -, ils ont emporté 

. ali mens préparés par Françoise. Tous obligés bientôt de 
quitter le chantier présentent les symptômes et souffrent les 
douleurs d’un petit empoisonnement. Ils quittent et'reprennent 
a divers intervales la charpente commencée et toujours identité 
d acculens.
j fut clair dès lors que le charpentier rival avait éwz&eaiwzé 
t'fi cbî Fentrejprise. Il fût clair que les Trenque étaient 

definitivement ensorcelés. L’imagination des malades accueillit 
facilement la raison du sortilège; les voisins l’accréditèrent ; 
Françoise l’inventa.

. Voilà donc la majeure partie de la famille clairement vic
time d’un maléfice. C’est pourquoi ils dépérissent journel
lement. Ils congédient la médecine , ils consultent des de
vins; c’est pourquoi surtout ils ne quittent plus l’habitation 
commune , ce qui rend possible pour lors une mort simul
tanée.
1 absenc,e c^e toute confiance en la médecine et la foi du ma
léfice protègent désormais les projets de Françoise. Aussi plus 
hardie dans ses compositions chimiques , elle va accélérer , au
tant que la prudence le permet et sans aucun événement d’é
clat, le dépérissement de sa famille entière ; si bien que toqîe 
entière elle s’alite des le mois d’octobre. Le-Crime est à demi 
consommé.

Toutefois quelle distancé jusqu’au tombeau! ici encore ces 
malheureux peuvent de leur lit appeler le secours des sor
ciers ; leurs membres sont endoloris sans doute ; niais ils les 
sentent encore. Ils ont perdu peut-être l’espérance de la vie; 
mais encore leurs corps ont une forme humaine. Laissez Fran
çoise continuer son œuvre. Son père, sa mère, ses frères, 
ses sœurs, seront au mois de mars des squelettes hideux. 
L un a le visage tellement contracté qu’il est méconnaissable 
pour les voisins qui ne le perdirent jamais de vue , l’autre a 
les bras tordus, les jambes de celui-ci ne s’alongent plus; les 
pieds de celui là , desséchés , pendent insensibles. Lès deux 
sœurs sont des momies ; l’une d’elle est couverte de plaies. 
Voilà l’ouviage de Françoise du mois d’octobre au mois de mars. 
Mais , du II au 13 , le père, la mère et les deux frères, échap
pent par la mort au plus long des martyres;

Les deux sœurs vivaient encore On soupçonna, le monstre , 
deux malades qui restaient furent transportées ailleurs, et la 
justice appelée trouva dans l’armoiré de ^Françoise de l’arse
nic et de l’eau-forte. L’eau-forte explique l’horreur de tant 
d’agonies.

En visitant Bernärde Trenque , les médecins crûrent re
connaître que ses jambes avaient été frictionnées avec de l’a
cide nitrique. L’autopsie des cadavres, l’analyse chimique de 
leurs viscères, ne produisent rien de clairement positif sur le 
fait de l’empoisonnement; mais quels renseigneméns ne re- 
cueil.e-t-on pas, après la visite des lieux, déjà fort significa
tive , puisque , en outre des poisons de l'armoire -, on décou
vre dans la cave de nombreuses fioles qui ont contenu de 
1 acide nitrique ; ailleurs on trouve des papiers qui conticn- 
nent des restes d’arsenic.
, Françoise Trenque , a dans maintes circonstances , demandé 
a des agens plas ou moins éloignés de son domicile, du 
poison dont son père avait besoin, et que le pharmacien du 
lieu où elle faisait sa demande ne voulait pas lui donner parce 
qu’elle en était inconnue. Elle n’a jamais été malade ; elle a, 
précisément aux époques de grandes crises , demandé de la 
soupe aux voisins. Durant les souffrances de ses païens elle 
fut toujours impassible ; ou l’a vu secouer un petit papier dans 
une bouteille.

Cinquante témoins sont entendus. Les débats durent trois 
jours. Françoise se débat avec une habileté très remarqua
ble contre tous les témoignages qui l’accablent. Elle explique 
avec une sagacité et une justesse d’expression étonnantes les 
divers interrogatoires qu’on lui oppose et d’où l’on veut faire 
résulter des aveux. Son système consiste à dire qu’à la vérité 
des propositions lui ont été faites par une voisine, mais elle 
les a rejetées.

C’est cette voisine qui a mis les poisons dans son armoire ; 
c’est elle qui peut avoir empoisonné ses parens , comme man
dataire du Charpentier jaloux. Pour elle , son inuocence est 
certaine. Il n’est pas un témoin qu’elle n’entreprenne , mais 
avec égards et en bons termes.

Le jury , a déclaré, à lTinanimité, Françoise Trenque cou
pable de vol, d’empoisonnement et de parricide.

Elle entend froidement son arrêt de mort.
Condamnée au supplice des parricides , la fille Trenque sera 

conduite sur le lieu dé l’exécution en chemise , et la
tête couverte d’un voile noire , elle sera exposée sur l'échafaud 
pendant qu’un huissier fera au peuple lecture de l’arrêt de con
damnation , elle aura ensuite le poiug droit coupé et sera immé
diatement mise à mort. (•Coilrrikr des TribùiiadZ. j
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— Ua chef d’institution de Paris , a le projet de 
-voyager, avec une partie de ses e'ièves , dans les 
universités d'Allemagne et d’Angleterre et de par
courir avec eux l’Italie et les autres contrées de 
l'Europe. Les pères de famille qui n’ont pas assez 
de fortune pour faire voyager leurs fils avec un 
gouverneur et en chaise de poste , accueilleront 
avec empressement ce moyen de donner à leurs 
enfans une éducation complète qui n’était re'serve'e 
autrefois qu'aux fils de grands seigueurs. Le voyage 
durera trois ou quatre années. Les élèves séjourne
ront dans les universités célèbres d’Oxford , Cam- 
bridge, Jena, Heidelberg et reviendront dans leurs 
familles, riches de connaissances variées et parlant 
plusieurs langues modernes.

PAYS-BAS-
Liège, le 22 Juillet.

On. vient d’ouvrir dans plusieurs villes une 
souscription pour couvrir les amendes et frais exi
gés dans ce moment de MM. de Potter et Ducpé
tiaux. Une pareille souscription sera ouverte au
jourd’hui au bureau du Politique. Il ne s’agit pas 
proprement ici d’un secours pécuniaire , la fortune 
de ces honorables citoyens les met bien à même 
de faire face aux prétentions du fisc. Mais o’est 
une occasion de donner une marque d’intérêt à 
des écrivains, victimes de leur zèle pour la chose 
publique , et dont le ministère , en dépit des pa
roles solennelles des commissaires du roi’, prolonge 
si indignement la détention. Ils paient assez de 
leur personne, l’un par mi emprisonnement de dix- 
huit mois , l’autre par une maladie que lui a déjà 
valu sa détention ; il n’est que juste que la nation 
dont ils ont défendu les intérêts , se charge du reste, 
puisqu’elle ne peut faire davantage. Les bons ci
toyens qui aiment la liberté de la presse , qui ont 
blâmé l’arbitraire de l’arrêté de i8i5, qui estiment 
la bonne foi dans les promesses , qui mettent quel
que prix à un dévouement patriotique , s’empres
seront à Liège comme ailleurs de venir témoigner 
qu’ils ne sont pas ingrats envers des hommes qui 
souffrent pour la chose commune et envers qui le 
ministère se conduit avec sa grandeur dame et 
sa loyauté accoutumées.

On peut souscrire au bureau du Politique le ma
tin depuis 8 heures jusqu’à 1 heure , et l’après-dîner 
de 3 heures jusqu’à 6.

La souscription ne sera ouverte one pendant 
quelques jours.

Parmi les personnes récemment décorées do l’or
dre du Lion Belgique , on remarque M, le baron de 
Woot de Tirilot.

— On reçoit des nouvelles affligeantes sur les 
malheurs causés cette année par les orales et 
les pluies fréquentes. Le 14 de ce mois à Vrosselt, 
non loin de Nimègue , la foudre a réduit en cen
dre une ferme avec tout ce qu’elle contenait : le 
même jour , le feu du ciel est entré dans une mai
son par la cheminée et a tué un homme assis au 
foyer. Dans le district de Maas en Waal , des 
centaines de bonniers de terres sont submergées. 
Dans quelques contrées le foin à tout-à-fait man
qué et on commence à avoir des craintes sur la ré
colte des blés.

On écri t de Chai leroy que les derniers 
orages ont causés de grands dégâts dans les campa
gnes , le long de la Sambrc. Le débordement de 
cette rivière est encore venu ajouter à la détresse 
des cultivateurs.

— Dans la nuit du i5 de ce mois, un violent 
orage , . accompagné de torrens de pluie et de grêle 
a éclaté sur Marche.en-Famène (Naraur ); les vître.s 
sont presque toutes brisées , les récoltes aux envi- 
rons ravagées ; vers minuit l’étang qui se trouve à 
23 pieds au dessus du sol a débordé, et un instant 
après il y avait trois pieds d’eau dans les rues. Per
sonne heureusement n’a péri. La femme d’un mare- 
chaussée a eu le visage brûlé par la foudre.

— Le conseil de discipline de la garde communale 
de Bruxelles , composo de MM. le colonel Germain , 
le lieutenant-colonel H. Catoir, le major Dugman ] 
le capitaine Fernelmont, le lieutenant de Facqz \ 
le sergent Mulkens , le caporal Vau Moorsele et le 
garde Desilly , a prêté le serment entre les mains 
dû bourgmestre. Les deux premiers membres

du conseil out prêté ce serment samedi passé : 
tous les autres lundi. (Courrier des Pays-Bas.)

— Les écoles de dessin des villes de Maestricht et 
de Tongres viennent d’obtenir chacune deux mé
dailles en argent , pour être distribuées , au nom 
de S. M., aux élèves les plus méritans.

— Par arrêté royal du 7 juin dernier , il est ac
corde a MM. J. JYandrin et Lt Bodson , maintenue 
de concession et pour autant que de besoin conces
sion de mines de houille, située sous la commune 
de Beu , province de Liege , et ce sous une éten
due en surface de 128 bonniers, 18 perches et 27 
aunes carrées. L’indemnité dnc aux propriétaires 
de la surface est réglée à la somme annuelle de a5 
cents par bonnier, pour les terrains dont les pro
priétaires n’ont pas fait d’arrangement à cet égard 
avant la promulgation de la loi du 21 avril 1810, 
tandis que les concessionnaires devront observer 
les arrangemens faits pour les autres teirains par 
leurs propriétaires avant ladite époque.

On apprend que le couronnement solennel de 
la reine de buede aura lieu dans les dernier s 
jours d’août.

Les deux pachas a trois queues faits prisonniers 
à Silistrie sont Hadi-Achmel et Seib-Mahmoud. Les 
trophées consistent en 25a canons, 100 banni ères, 
la flottille et une quantité de provisitions de bouche.

(Gazette d'Âugsüourg.)
— L’efficacité des remèdes, et surtout les soins 

empressés de sa famille, n’ont pas tardé à rendre 
la santé a M. Ducpétiaux : il est en ce moment en 
pleine convalescence. Encore quelques jours consa
crés à prévenir une rechute , et l’honorable détenu 
sollicitera, auprès de M. le procureur-général de 
Stoop , la faveur de rentrer aux Petits-Carmes , où 
il partagera jusqu’au bout, avec ses compagnons 
de captivité , le sort que le ministère leur réserve.

— Le Journal d’Anvers contient une lettre rela
tive à la session des états qui a été close assez 
lestement : les détails piquans et les réflexions 
qu’elle renferme nous engagent à la reproduire 
en partie :

» Il faut en convenir, notre province en fait d’es
prit public n’a pas fait jusqu’ici de grands pro
grès, et sous ce rapport l’on ne se douterait pas 
que les Liégeois et les Anversois sont tous deux 
belges. Cependant malgré le voile épais qui dérobe 
au public ce qui se passe à l’hôtel du gouverne
ment , ce qui s’y dit et s’y fait sous prétexte de 
son intérêt , il en transpire toujours quelque 
chose. C’est ainsi qu’il est venu à notre connais
sance que c’est en dépit de certaine autorité que 
M. Cogels a été réélu , quoiqu’en disent quelques 
nullités qui prétendent qu’on n’a voulu que don
ner une leçon à notre honorable député. Nous 
pourrions affirmer qu’ici comine dans d’autres pro
vinces, aucunes démarches , aucunes intrigues n’ont 
été ménagées pour faire triompher le candidat du 
pouvoir. Nous avons puisé à bonne source qu’avant 
la première séance de nos états , un grand nombre 
de nos députés, presque tous fonctionnaires publics 
ont été admis sans sollicitations aucunes à l’audience 
de S. Exc. , et que la leçon leur y a été faite , M. Co
gels n’était pas l’homme qu’il fallait.,., au gouverne
ment ; ou voyait avec déplaisir qu’il votait constam
ment avec l’opposition , et on avait la franchise d’a
vouer que le gouvernement avait besoin de renfort. 
M. Olivier, bourgmestre de Matines était au con
traire , l’homme qui convenait, l’homme que l’on re
commandait ; on était assuré d’avauce de son dé
vouement pour..,, le pouvoir. Cependant quoiqu’on 
ait dit et fait, M. Cogels, protégé par la recon
naissance et l’estime de ses concitoyens , a été réélu , 
non pas à une forte majorité, il est vrai, ( 3i voix 
sur 59) mais à la satisfaction générale du public 
qui s’est plu, pour dédommager son digne man
dataire de la défaveur ministérielle , de lui porter 
de sincères félicitations. Une foule de personnes 
des plus distinguées de la province se sont fait un 
devoir de déposer leur carte, au domicile du dé
puté réélu. J’avais lu dans votre feuille , il y a 
quelque temps, que notre gouverneur avait laissé 
tliberté pleine et entière aux électeurs et aux élec
tions ; je me réjouissais avec vous de cette impar
tialité en perspective et j’y croyais de bonne foi; 
je m obstinais même à ne pas le reconnaître dans 
l’excellence au petit pied, désignée par le Courrier

de la Meuse , comme ayant fait récemment « 
ample distribution de semonces à quelques hoc, 
mestres et échevins de plusieurs communes de 
province qui avaient , soit en signant les petit], 
relatives au redressement de nos griefs , soit 
ne s’y opposant pas , aidé en quelque sorte à 1 
veillé l’esprit public. Depuis que vous avez | 
tribuc ces éloges, les Anversois ont été honoi 
de la visile de leur roi ; S. Exc. a été compli« 
tee pour le bon esprit qui règne dans notre p» 
vince ; et S. M. n’avait pas quitté notre rivaj 
que M. le chevalier De Lacoste , recevait, d/ 
on , une très haute distinction honorifique. Prol, 
bleinent que la récompense porla son fruit 
bien l’apparence aurait-elle fait place à la rcalit 
La conduite de M. De Lacoste à la dernière i 
sion des états provinciaux est la conséquence 1 
l’un ou de l’autre. Pour ne plus parler des matl 
nations tramees , enfin d’empêcher la réélection
M. Cogels , machinations auxquelles certain cl 
d’administration que l’on dit chevalier du It 
Belgique depuis peu , aurait servi d’aide el 
compère, je nie bornerai à rapporter des faitsn 
latil's aux pétitions piésentées à nos étals. Km 
savons aujourd’hui, que le président 11’aime gué 
res les petitions et encore moins les pétitionnaire 
quatre pétitions revêtues d’une foule de signators 
furent déposées dès le premier jour de la seisi« 
sur le bureau du greffier des éULs ; les péliti» 
naires expriment des vœux pour la liberté i 
langage , la liberté de l’enseignement , pour 
restitution du droit de barrières aux pioiii 
ces , et pour des modifications relatives aux 
missions non honorables des fonctionnaires j» 
blies. La fameuse circulaire de M. Van Gobtel 
chroy fut communiquée à l’assemblée dès l’une i 
premières séances , tandis que les pétitions preis 
tées étaient encore un mystère pour la plupart J 
membres, lorsqu’il était déjà question de la clôt» 
de la session ; aurait-on cherché à donner le cl®! 
au public en temporisant, et voulu attendre!]*' 
zele de ses mandataires fut un peu refroidi pari 
chiffres et calculs du budjet P Quoiqu’il en soit,! 
ne pouvait ensevelir d’autorité des pétitions dans! 
poussière du greffe ; on a cherché adroitement!« 
paralyser 1 effet, et on a choisi le moment opporl# 
C’est le dernier jour de la session oue les b1 
lions présentées par un grand nombre d'habitat 
de neuf ou dix communes , ont été communiqi® 
à l’assemblee. Le président, à qui l’on recoinn- 
beaucoup tie talent et de tact, a encore très-atlu# 
tement écarté la discussion par un ordre duj®f 
singulièrement trouvé. Les réclamations des pf'li 
tionnaires fesant eu grande partie déjà l’objet del 
sollicitude royale , il devenait, selon lui , inutile! 
faire d’autres vœux à cet égard. Il nous serf 
que proposer l’ordre du jour par de sembla^ 
considérations , c’est reconnaître tacitement la cou 
potence de l’assemblée , malgré le ministre et 
cii culaire. Aussi eu prendrons nous acte pour lrf* 
nir , tout en nous étonnant qu’aucun de nos dejrf 
n ait fait les frais d’une réponse au?président. Lest* 
présenîans de la province pouvaient à bon d*11 
exposer au pied dn trône les vœux de leurs *!’ 
ministres , et je ne vois même pas pourquoi lep°° 
voir songe à y mettre obstacle. Quel mal pcuH 
en résulter? Le roi qui ne veut que le bonheur® 
son peuple , doit connaître ses vœux et ses besoin* 
Pourquoi donc les empêcher de parvenir jusqe! 
lui; c est contrarier la volonté royale que de rf 
tie une barrière entre le père et les enfans. b 
démarche est constitutionnelle , la loi fondament" 
l’autorise et le président même l’a tacitement [l 
connu. Quand on calomnie les sujets du monarf 
il est utile d’opposer aux calomniateurs la consrf’ 
ration d’un corps aussi élevé que celui des érf' 
provinciaux. »

ÉTATS-PROVINCIAUX DE LIÈGE. 

Séance du 21 juillet. — Après la lecture duptj 
cès-verbal , on lit une pétition des marguiliei* 1 
la fabrique de Couthuin et une autre du 8r Us1'"" 
entrepreneur de l’empierrement du chemin du ü0" 
Lecomte. On renvoie la première à la députât*011' 
et la 2e n est pas prise en considération.

Lecture d’une proposition signée de plusieurs m01"1 
bres, teudant à ce que l’assemblée omette son °? 
nion sur la circulaire du ministre , lue dans Ja°eI'



liiere seance , et à ce que va l’urgence cetle pro- 
r position soit débattue immédiatement. On discute 

]a question d’urgence. M. Max. Lesoinne vou
drait que la proposition fût renvoyée à une com
mission afin d’être mieux motive'e ; car il ne s’op
pose pas à la proposition même. Il de'veloppe aveo 
une précision et une clarté remarquables le droit 
qu’ont les états-provinciaux d’appuyer les intérêts 

■de leurs administrés , même quand ils se confondent 
avec des intérêts généraux.

MM. le président, de Sauvage, Nagelmakers, en
trent dans la discussion.

La protestation est adoptée à l’unanimité' (i).
M. d’Omalius , au nom de la 3° commission , 

■ fait un rapport sur la pe'tition des administra
tions locales de Seraing, Jemeppe et Iîoncet , la 

Icommission regrette de ne pouvoir proposer que 
le renvoi à la députation sur la plupart des tle- 

Imandes des pétitionnaires. Les conclusions de la com- 
.mission sont adoptées a l’unanimité.

M. de Maeors fait le rapport sur la proposition 
de v&ter une adresse contre les dispositions’des ré- 
glemens qui établissens des incapacités politiques. Il 
lit le projet de cette adresse. MM. Lesoinne et Orban 
se prononcent poui la proposition ; le dernier dé
montre combien ces articles sont dangereux pour 
le bien de 1 état comme pour celui des citoyens : 
ils écartent ces derniers des fonctions gratuites; ces 
dispositions sont d’ailleurs e'videmment eu opposi- 

ï- tion avec la loi fondamentale : donc on ne peut 
trop tôt les faire disparaître , l’orateur entre dans 

ï plusieurs développemeus qui excitent un mouve
ment d’approbation dans l'assemblée.

MM.de Sauvage et de Sanzeille ont également ap
puyé la proposition et se sont élevés avec force 
contre les réglemens.

La proposition de l’adresse est mise aux voix e 
adoptée a l’unanimité , à l’exception de M. le prési
dent qui a déclaré ne pouvoir signer cette adresse, 
en ajoutant cependant que toutes les décisions de 
1 assemblée seraient transmises au gouvernement, 

f’ Delicge , au nom de la première commission, 
ld le projet d’adresse relative à la liberté' de l’en
seignement.

M. Delchainbre lit contre la proposition un dis
cours que nous reproduisons textuellement :

t “ Sans doute , nobles et très-honorables seigneurs, 
dit M. Delchainbre, l’instruction publique est un 
des objets qui doit le plus exciter notre sollicitude, 

'’»nais une adresse à S. M. me paraît un acte îrttem- 
Ipestif, attendu que le roi lui-même a promis de 
[’ chercher les moyens d’améliorations , et qu’une 

commission nommée s’occupe de cet objet. —- La 
parole du roi peut n'être ailleurs qu’un simple adage 
et cet adage est même en désuétude ; mais dans no
tie royaume il n’eu est pas de même , c'est une 
maxime certaine , jamais notre souverain n’a man- 
que à ses promesses; mais souvent il a été' au- 

ela. Ce serait l’injurier que de lui demander ce 
Su 1 a promis. — Que l’on no me soupçonne point 

être un homme du pouvoir, les fonctions que j’ai 
onneur de remplir sont très onéreuses et mon pa- 

riotisme date de 1789 , un seul trait d’incivisme 
6 Pe.ut m'être reproché. — Fort et libre de ma 
cmscience, je voterai contre le projet d’une adresse 

mand COt^tre mon attenle elle est adoptée , je de. 
mm Cla* ^e, *.a‘re inscr*re au procès-verbal que 

", f!1* a dé contraire à la résolution de ras

Pdcharnbie ajoute ensuite d’abondance quel- 
in M oéveloppcmens jelatifs à l’état de l’enseigne- 
j| n, “ans la ville qu’il administre , et qui y est, dit- 

! Jeauooup plus prospère qu’il n’était avaut le 
fioaverneinent actuel.

M* réplique à M. Delchambre.
vote q Uoeia demande la parole pour motiver son 

1 Pait^ l’historique des bienfaits du gouverne- 
l’a d '^°U- ^ enseignement dans la ville de Visé qui 
clare^1*10 3UX éuts'Provitlciaux ; et finit par de
là „ ^a®Par reconnaissance, il ne votera pas pour 

Proposition. v
mier r ^mal'us et Nagelmakers se lèvent ; le pre- 

: ce q„e "* Paip'e: Puisque il est prouvé , dit-il, par 
et par jVleilt f*e proférer hautement le préopinant, 
méconir''?1011^ H ^onne a sa détermination, qu’on 
—------31 ses devoirs au point d’oublier qu’en qua-

Peur VadonU™, a,as,siue que M- le président lui-même a voté 
uoPü°U de la proposition.

lite de membre de cette assemblée , personne 11e 
peut avoir en vue que l'intérêt général de la province, 
qu’il ne soit pas dit, messieurs, qu’une doctrine 
subversive de nos institutions ait été ici professée, 
sans qu’elle fut immédiatement repoussée ; que 
ceux qui peuvent l’oublier , ou qui l’ignorent , sa
chent qu'il n’est pas plus permis ici de se déter
miner par an intérêt local que par nn intérêt per
sonnel , et que nos serments s’y opposent.

M, Nagelmackors appuie le préopinant. M, l’avo
cat Lesoinne parle dans le même sens. M. Max. 
Lesoinne en combattant la proposition , distingue 
l’éducation religieuse de l’éducation civile : pas de 
doute , dit-il , que dans un pays où la loi fondamen
tale établit la liberté des cultes, l’éducation reli
gieuse ne doive être entièrement libre ; mais il 
n’en est pas ainsi de l’éducalion civile qui doit res
ter sous la surveillance immédiate du gouvernement; 
il développe celte proposition , et appuie sur la né
cessite d’ajoutner la discussion à la session pro
chaine. M. Orban appuie fortement les raisons du 
préopinant. Ses motifs sont : que le gonvernement 
ayant formellement promis une loi sur cet impor
tant objet , des commissions ayant été nommées 
et s’occupant de ce travail , il était convenable d’en 
attendre le résultat qui ne pouvait tarder à être connu;

Qu’il fallait avoir assez de confiance dans les lu
mières et l’indépendance de nos députés pour croire 
que si la loi proposée n’était pas bomae , ils la re
jetteraient , et qu’alors si on le jugeait encore né
cessaire , on pourrait élever avec plus de force de 
nouvelles réclamations ; que si l’on retirait les 
9000 fini ins alloués sur le budget provincial pour 
l’instruction primaire , une foule de communes se 
trouveraient à l’instant sans école ; que par suite 
déeudation première tomberait entre les mains d’uu 
parti dont il est temps d’arrêter la marche ;

Qu’en vain avait-on argumenté du mauvais état 
de l’instruction primaire dans la province , puisque 
jamais elle 11’avail été dans une situation plus flo
rissante, que la proportion des élèves à la po
pulation qui est aujourd’hui de 1 sur 17 , l’indi
quait assez , et que cette meme proportion , il y a 
une vingtaine d’années n’était qae de 1 sur 3o.

Messieurs Eloy , Nagelmackeis et Beliefroid com
battent ces argumens. On met enfin aux voix la 
question de savoir s’il y aura dans la présente ses
sion une adresse à S. M. Elle est résolue affirmati
vement à la majorité de /fy voix contre 10. Ont 
voté contre : MM. de Fiquelmont , de Gi does , Beau- 
jean , Constant , Delchambre , de Floen , Max. Le
soinne , Orban , Thiinus et Lafontaine.

On rentre dans la discussion sur la rédaction de 
l’adresse. MM. Orban , Max. Lesoinne et de Sen- 
zeilie critiquent celle que propose la commission , 
parce que l’on y représente l’instruction actuelle 
comme dispendieuse pour la provinceet pour le trésor 
et amenant fort peu de résultats , et que d’autre part 
on lait envisager la liberté de l’instruction comme 
devant amener des économies : l’adresse, disent ils, 
blâme au moins implicitement l’allocation de gooo 
florins consentie au budjet par l’assemblée.

M. Domalius ne croit pas qu’il soit question dans 
l’adresse implicitement ni explicitement de l’alloca- 
tiou de 9000 11. S’il en élait parlé pour la blâmer, 
lui-même voterait contre. Il déclare qu’il croit les 
secours publcs absolument nécessaires à l’instruction.

Après quelques nouveaux débats sur cette partie 
do l’adresse, on y fait une modification sur le point 
contesté. Ces changemens ne paraissent pas suffire 
à plusieurs membres, Alors M. de Maeors lit une 
autre adresse, .elle fait naître d’autres objections; 
après quelques nouveaux débats M. Sauvage propose 
de la retirer. M. Maeors y cousent.

On prie M. Deliege rapporteur de la commission, 
de lire.le premier projet d’adresse amendé.

Enfin, après quelques débats, l’adresse amendée 
est adoptée, à la majorité de 43 voix contre 12. 
Les opposans sou! : MM. de Fiquelmont , de Geloes , 
Beaujean, Delchambre, de Floen , Max. Lesoinne, 
Orban , Thiinus, Waltbéry , Xbatllaire , Delhez et 
Lafontaine.

On nous mettra probablement à même de donner 
demain de nouveaux détails sur celte séance dans 
laquelle nous avons omis de dire hier que la pro
position de M. du Fontbarré, fils, relative à la 
redevance des 4 pour ojo , imposée par arrêté aux 
établi6sômens de charité , a été adoptée.

Séance du 22 juillet. —A la séance Ü’aujnnrd’hui 
45 membres étaient présens. On a renvoyé à la 
deputation la proposition d’un changement au régle
ment des chemins vicinaux. L’assemblée s’en occu
pera l’année prochaine.

M. de Sauvage a fait un rapport au nom de sa com
mission sur la pétition relative au conseil de la garde 
communale , en voici les conclus ions :

« Les états-provinciaux , vu la pétition adres
sée à rassemblée , en date du 18 juillet courant , et 
signée par trois membres de la garde communale , 
ladite pétition concluant à ce qu’il plaise à l’assem
blée d’examiner s’il ne conviendrait pas d’appuyer 
les demandes y émises près du pouvoir légis
latif, conformément à l’article i5t de la loi fon
damentale.

» Considérant que les conclusions et les motifs de 
ladite requête paraissent bien fondés , sont d'avis 
que ladite requête sera transmise au roi et que 
Sa Majesté sera suppliée de la prendre en consi
dération. »

Ces conclusions ont été adoptées à l’unanimité.
Avant de clore la session, M. le président a adresse’ 

un discours de remércitnent â l’assemblée en la félici. 
tant do l’assiduité avec laquelle on avait assisté aux 
séances et du calme ramarquable qui avait régné dans 
les délibérations.

Snr la proposition de M. C. de Méan l'assemblée 
a voté des remercimens à M. le gouverneur pour la 
manière impartiale avec laquelle il a présidé pen
dant tonte la session. Ensuite la session a été close. 

................................. ..
COMMERCE.

Bourse et’Amsterdam, du 20 juillet. —Dette active, 59 3[1 fi.
— Idem différée 59)64. —— Bill, de change 20 9(16 —Syn
dicat d'amort. 4 1]2 tOt 0[0. —- Rente rend). , j 2 1;2 98 
3[4. — Act. Société de corn. 87 1(8. — Russ. Hop. et Ce 5 ,
too 5;». — Dito ins. gr. li., 59 7lt6----- Dito C, Ham. 5,
90 0[0. — Dito ein. à L. 5, 91 3j4 — Prus. à I.on. 61
— Danois à Londres , 69 5j8 —Ren. fr. 3 °[0 81 7[8. —-~
— Esp. H 5 t[2 «i» ,29 lyfOjO. — Dito à Paris ,7 lt2 0i0 
Rente Perpét. 00 0j0 00.— Vienne Act. Banq. 1364 00.— 
Metall. , 97 0[0. — A Rot. I" 1. , 198 200— Dito 2S 1. , 386 
89 N. —Lots de Pologne 88 3i4 — Naples Falcon. 5, 82 
9[t6. —Dito Londres 5 , 87 3[4.

Bourse d’Anvers, du 21 juillet. —Effets publics. — Les 
cours ont fermés comme suit : Actions de la société de com
merce des P.- B. , 87 0;0 N. — Métalliques , 4 04 P.-----
Lots de Rotshild de fl 4 00 200 P. — dito fl .250 387 t (1 
P. — Lots de Pologne de fl. 300 89 P. — Emprunt Gue- 
bard 76 4 q4 A 1[2P. ■—• Rente d’Espagne inscrite au grand 
livre de 200 p , 44 t [2 A 5;8 P. -—■ dito de 500 p. -—. Cer
tificats Falconet 83 1{8 83 A. — dito à Londres 88 3;4 P. 
— Emprunt de Sicile , levée de 4 821 , 00 0[0 ; 2e levée 4824, 
00 0;0. — Emprunt Anglo Danois ,1 70 4 p8 1;4 P. —• Haïti -17

Changes. — H y a eu peu d’affaires, particulièrement en 
Londres ; cependant il est tenu ferme ; te Francfort reste rare.

Amsterdam court 4 p8 p. ; à trois mois 7[8 0(0. p.-----
Londres court 12 12 1;2 P 00 00 A — ; à deux mois 12 
5 P , à trois mois 12 A.—Paris court 47 5p6 ; à 2 mois 47 
45p46 , à trois mois 46 13[I6 A. — Francfort court 36 4 
A, à six semaines 36 1 ql 6 ; à 3 mois 35 4 3;l 6 P — Hambourg 
court 35 5pl6 , à deux mois 35 4p8 A , à trois mois 35 4pt 6 A.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 21 juillet.
Naissances , 4 garçons , 4 filles.

Décès , 1 garçon, 1 fille, 1 homme, 2 femmes, savoir : 
Jean Simon Bertrand , âgée, de 65 ans , maçon , quai d’Â- 
vroy , époux de Marie Marguerite Willem. — Marie Jeanne 
Christiane, âgée de 87 ans, blanchisseuse, rue du Vertbois, 
veuve de Joseph Ista. — Agnès Servais, âgée de 67 ans , boi
teuse , domiciliée à Ans, épouse de Lambert Yerna.

TEMPERATURE a Liège, du 22 juillet. —. A 8 heures 
du matin , 15 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 17 degrés id.

ANNONCES ET A.VIS DIVERS.

Le propriétaire du SPECTACLE FÉERIE âj l'honneur de 
prévenir le public qu’il n’a plus que très peu de représenta
tions à donner aujourd’hui jeudi et demain vendredi une pre
mière représentation de l’Jsle enchantée ou les enchantent ns 
du génie Sagorgadouf, pièce fécris à grand spectacle , cette 
représentation sera ornée par un panorama mobile du car
naval de Venise ; représentant une promenade en gondoles 
aux environs et jusqu’à la place St.-Marc. 659

BAL CHAMPETRE, chez Pieltain , au AVAUX-HALL sur 
Avroy, le 26,27 et 30 juillet. 660

fi ’■
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_ La SOCIÉTÉ D ARMOjXIE d’Anciennes cherche un bon 
MAITRE de MUS1QUÄ S'adresser à M. Wilgot , audit An
ciennes , pour recevoir les renseignemens nécessaires. 654

Des OUVRIERS monteurs, limeurs et ajusteurs, peuvent 
I se présenter rue Roture, u° 942, 642



DU TORT DE G AND FOUS NEW YORK.
Le superbe navire trois mats Américain Guil

laume Tell, commandé parle capitaineHoldrige,
-—;-----P01*1 de 3®5 tonnaux, de première classe ,

doublé , chevillé en cuivre et d'une marche supérieure , ayant 
des eramenagemens extrêmement élégaps et spacieux , prendra 
fret et passagers qui seront parfaitement nourris et traités.

Ce navire , qui est attendu très-incessamment au bassin, de 
cette ville repartira aussitôt qu’il aura débarqué sa cargaison.

S adresser , pour les conditions et informations, aux consi
gnataires MM. Jejshaekhe DS Noyer et Cie. , ou au courtier 
des navires , baron Kreps , à Gancl.

(439) Samedi prochain , 25 juillet , à deux heures et demi 
après-midi , on VENDRA publiquement aux enchères, et au 
comptant, a la maison , n° 147, faubourg St. Léonard, lez 
Liege, les MEUBLES, effets, etc., délaissés par Josephine 
J oassart, veuve Mathieu Libent, consistant en garde-robes, 
commodes armoires , horloge, lit, bois de lit, tables, chaises, 
et autres objets.

MATHIEU, fils aîné , arrivé de Bruxelles à Liège, roePnits- 
emSock, n° 926, informe les Messieurs et Daines qu’il BEPASSE 
les RASOIRS à 15 cents, tous instrumens de chirurgie à 
4 4 cents , couteaux de tables à 4 cents , ciseaux à 5 cents, 
caniis a^ 3 cents , repasse généralement tous ces ouvrages à 
1 eau et a l’huile , au poli anglais, garantit la bonne coupe. 651

nnlorElï ?11 /‘"échanger contre un tombereau , une forte 
GifARREilE de brasseur. S’adresser chez Paqtjot, quai d’A- 
vroy , n" (il G. Le même à aussi à vendre un MANEGE. 655

Vendredi vingt-quatre juillet 1829 , à deux heures de re
levée , on VENDRA chez Delokcik , entrepreneur de ventes,
MunJïïc011, T quai c\’Avr°y . n° 577 , à Liège , quantité de 
MbU-öLEb cle toute espece. Argent comptant. 656

( ) EN VERTU DE JUGEMENS.
Les propriétaires et co-intéressés feront VENDRE aux en

chères publiques , les 27 , 28 et 29 juillet 1829, à 2 heures 
après-midi par ïe ministère de ÏVL Bertrasb , notaire à Liège, 
en son etude, sise place St.-Pierre n» 871 , les IMMEUBLES 
et les RENTES dont la désignation sommaire suit, savoir :

VENTE D’UNE BELLE PROPRIÉTÉ.
A VENDRE avec de grandes facilités de paie

ment, le CHATEAU et TERRE de BËAUFRAI- 
! PONT , situés dans la commune de CHËNÉE

-----«a «une lieu de Liège , cinq de Verviers et Spâ
et trois quarts de lieue de Chaudfontaine. Cette belle pro
priété, consistant en un vaste château et en un corps de ferme 
avec une cinquantaine de bonniers de jardins, vergers et bois 
occupe un vallon délicieux dans lequel serpente la rivière dé 
LOurte, les vergers sont baignés par cette rivière dans une 
çtendue dun demi quart de lieue; on peut y jouir de tous 
les agremens de la campagne , tels que pêche , chasse ten- 
tlenç, etc. — Bientôt le canal de l’Ourle aujourd’hui en cons
truction viendra ajouter un uouvel intérêt aux agremens dont 
on vient de parler ; mais surtout il rendra cet endroit, dont 
la situation est des plus avantageuses, très-propre à un grand 
etablissement, soit fabrique ou entrepôt pour les marchan
dises a destination pour Verviers , Malmedy et les contrées de 
1 Allemagne , les grandes routes passant à sept minutes du chà- 
teau. — Les murs , les jardins et les vergers sont garnis d’ar- 
Rres a fruits des meilleures qualités.—Des fontaines dont les 
eaux ne tarissent jamais, jouissent aux besoins du château 
«t des jardins.

Le lundi, 27 juillet 1829, à 10 heures du malin, les hé
ritiers de Monsieur et de Madame Demontpellicr , d’Annevoie 
feront VENDRE publiquement leur FORGER1E , composée 
d “n haut fourneau et de deux forges ; le tout sis à ANNE- 
VOIE , arrondissement de Binant, province de Namur.

Ces usines, avantageusement connues, sont sur la route de 
Pouillon à Philippeville , à 5 minutes de la Meuse et de la route 
de Namur à Diuant.
, Plusieurs sources qui leur fournissent, en toutes saisons 
égale force motrice , les mettent à l’abri des inondations de là 
sécheresse et de la géléq.

Lesdits héritiers déclarent que le but de L’ADJUDICATION 
,W,>e dont il s’agit est de parvenir à l’aliénation de leur

'1P ni ïï nn /] on (îvm. In .„1,,.... i ... . 7 <O
U 
iir---- i. ....... * “o 1 ciuciiaiion ae leur

.borgene, et non den fixer la valeur à porter dans le par
tage de leurs biens. r

Cette VEJNTE aura lieu au château d’Annevoie , par le mi- 
nisteie de Mtre. JDidot, notaire a Bouvigne , à qui les ama
teurs peuvent s’adresser pour obtenir tous les renseîsncmens 
qu’ils désireront.

( ) A VENDRE aux enchères publiques, en l’étude du no
taire Raque , a Liège ; savoir :

Le lundi, 3 août 1829, à 3 heures de relevée, une vaste 
MAISON bien achalandée pour le commerce de restaurateur 
et de cabaretier , sise à Liège, rue de la Pcose, enseigne de la 
Eontaine d’or , n° 473.

Et le mardi, 4 dito , à dix heures du matin , une MAISON 
avec e table et jardin arboré , contenant 43 perches et demie 
sis a LONCIN , près du Cimetière, détenus par Michel Bottin.

Une MAISON, et autres bâtimens , avec 17 perches et de
rme de jardin , situés à Grâce, joignant à la chaussée, à Flaba 
et Lekeu, occupés par Jean Mathy.

Le 27 juillet, à deux heures.
*àne fe,™e dite de Saint Fontaine, consistant en 

une habitation pour le fermier, granges, écuries , et ables , 
bergeries et 121 bonniers 15 perclies, en jardins, prairies, 
terres labourables, pâturages cttrixlies, le tout situé à Saint 
Lointaine, canton de Huy

2e /ot. Une pièce de fonds plantée en bois depuis 1817 
garnie de peupliers de canada , contenant 1 bonnier 32 per
ches , tenant du levant et du midi au bois de Bassin , auquel 
elle est incorporée et des deux autres côtés à M. Georges.

3e lot. Un jeune bois planté dans une terre et trixhe au fond 
IJossogne dont le taillis a été rabiné en mars 1820 , contenant 
/ bonniers 68 perches 6 aunes, tenant du levant à Wery 
du midi au chemin , du couchant à Dclvosal et du nord aà 
Lois nomme Haye du Bovy.

4° lot■ Un autre jeune bois , planté dans le fond de Glumion 
contenant o bonniers 48 perches 75 aunes , y compris 68 per
çues 12 aunes de terrain qui y sont réunies , le tout tenant du 
levant au bois de Hottu, appartenant à M. le comte de Lie- 
etekerke, du midi à Delvosal, du couchant au bois Dosso"nc et 
du nord au bois de Talier. °

5e lot Un terrain inculte, situé au fond de Glimion/con
tenant 2 bonniers 15 perches 60 aunes, tenant du nord à Del
vosal, du levant au chemin de Talier et des deux autres côtés 
au 1er lot.

6= lot. Une pièce de terre dite fond de Hottu , contenant 
2 Bonniers 83 perches 2 aunes , joignant d’un côté à Dclvosal 
et au 1er fot d'un second côté au Irais de Hottu et des antres- 
côtes au 1er lot.

7e lot. Une pièce de terre , sise sur les Douaires, contenant 
un bonnier 36 perches 24 aunes, tenant du levant à Delvosal 
du midi a la Chaussée et des deux autres côtés aux terrains 
de la forme de St. Fontaine.
' lotUne pièce cle terre, située près de Saaz de la confe- 
rCC , “n bonnier 36 perches 24 aunes , tenant du midi aux 
tuies du Roua et des trois autres côtés au 1er lot.

9e lot. Une pièce de terre, sise dans le fond de Glimion
etd^N* b?n,n,er136 PercllCâ 24 aunes , tenant du levant 
. “u , ord a Delvosal et des autres côtés au 5» lot 
ae ,* J Fne piéce de terfe plantée en bois, attenant au 
* lot, cle la contenance de 68 perches 12 aunes.

, fof;bne Pidce de terre plantée en bois , contenant 68 
perches 12 annes, située en lieu dit fond de Hottu , joignant du 
evant a la ferme de Goffe, du midi la ferme cle St.-Eontaine 

et des deux autres côtés au bois cle Hottu.
, lot■ 1°. Une pièce cle terre, sise à la chapelle Renard 

contenant soixante-huit perches 12 aunes*tenant du midi au 
chemin du Petit Modave à Havelange , du couchant au i«- lot 
et du nord a la chaussée. ’

2° Un enclos', ci-devant houblonnicre, nommé le Cortil de 
Rotte, pres de la ferme de Roua, contenant' 20 perches 43 
.unes,joignant du couchant aune prairie de la ferme du Roua 
j g autrcs côtes aux chemins qui conduisent à la dite ferme

due par la veuve Catin et le sieur Maréchal, de Nalovci 
Dhianf11*6 de 7 flüI'iUS 47 ceilts’ du* Pai‘ Henri Ltouiin

i 3e r0f‘F?e rente de <788 litrons 84 dés d’épautre d„. 
les enfans Martin Morimont, en vertu d’un bail à rente dS

4e Int TTnf> ronfo An Q _ r.'d . llcClC|ri4e lot r Une rente de 8 florins 62 cents et lue autre ï 
denLa,moyentS’ Paf ^ Wprésentaus de M, le comte f!

5f lot. 1» Une rente de 2 florins 87 cents, clue par M I)™; 
Vivier ; 2° une cle 9 florins 65 cents, due’par lL repS 
Laiïjbçil Lambiqtje 3» une de deux aimes" cle vin vermeil 1 
laqueUe on paye 20 florins 68 cents, due par Ö 
Guillaume Lekin d’Amsin ; 4» une de 3 florins 45 cen 
par la veuve Nicolas Michaux cle Goesnes, 5° une cle 3 florin 
cents due par Simon Joseph Despagne cle Goesnes ; 6» une
! 1 ■ 72 e- ’,du,r, Par le même; 7» et une cle 3 fl. 9 c., due al 
enfans J. J. ïhynfays cJSchaltain. f

F"?Trai?tt d954 litrons 5 clés d’épantre due, 
de St. Fontfone U * ’ VGUVe Toussaint et la ^uve fol 

7» tôt Une rente 477 litrons 2 clés, due par Joseph BrifTn 
UTf de 1 39 c- ■ due par le même. P “

T P Tl “e Unte de 357 litrons 77 clés d’épautre duc [ 
Joseph Docham et Joseph Defresne de St. Fontaine. f 

9 lot. Une rente de 298 litrons 14 clés ; 2° une d’un clim 
un denier fort,s ; 3° une de 238 litrons 51 clés ; 4» une cl’cml 
pon/ hards et un denier fortis ; 5° et une de 119 litrons/G J 
elles sont dues par Jean Joseph Wery de St. Fontaine.
Jean jS^sfâ7^’^ Pai'leJilii" 

■i/ de sF vZlT % ™ ^™ns,51 d- - d- P-r Henri
eir Ce St Fontaine ; 2» une d’un cliquet un îl“
tlHt 238,lit^ di* -,4- «net'
St.‘Fontahie.5“ ^ ^ %* P°ulc • dues.Pat’ U ' J• Z*

de I2d,m T^e-rnte CÏe 1 l9,litrons 26 àés, due par les en
|!ar fos mêmesn%S ’ ^ j6 2 ChaP°"Set 2 deui“s

M.1 Jamar cfoMaîlien.1^ ^ 1Ut'°11S ^ d“ d^4uü'e'> tlue 

i 4e lot Une rente de 119 florins 7 cents ;2n une ciel"
fortis ch eS C ef!ai,t['e ; ?° et une de 4 chapons et 4 de» 
Eannoy ^ 1CS rePreseutans dc fct> M. le comte Félix

3 Un petit pre , nommé le Pré le Lois , contenant 30 per- 
ips fpnanf ([u levant au chemin et des trois autres côtéselles, tenant du levant 

a M. Jamar de Libois

Bois de Saint-Fontaine.

Un jeune HOMME , connaissant très-bien le service de 
table, celui de cocher et monter à cheval}, offre ses services, 
bad, rue du Stalon.n» 213 près derrière Ste.-Catherine 545

A VENDRE ou à LOUER cle suite, une MAISON'à porte 
codiere , propre à tout usage, cotée n» 805, rue Entre-deux- 
Ponts , Outre-Meuse. S’adresser n° 907 , même rue. 662

Belle MAISON cle CAMTAGNE , située entre Liège et Iiervp 
a VENDRE , à LOUER ou à ÉCHANGER contre biens fon 
ciers ou rentes. S’adresser rue Souverain-Pont, n° 312, à Liège.

1 <3,e, lot\ bols > nommé Floriva, y compris le jeune bois 
plante y attenant», contenant ensemble 3 bonniers 61 perches 
tenant cle .tous les cotés au 1er lot.

lotào16 b?1S “ommd HaJe du Grand-Pré , contenant un 
onnier 83 perches 91 aunes , joignant du levant à M. le comte 

de Liedekcrke et des 3 autres côtés au f«r lot.
fôe lot. Le bois nommé l’Hermitage, contenant 2 bonniei-s 
perches , tenant du levant à Gaspar Guilmot du midi et 

couchant au 1« lot,et du nord à la ferme cle Roua
4 riC 7 of- T I»..--- . ci » —.7 x -r 1 ■ ’ nuiu i ia xeinie ae i\ou
10' lot. Le bois nommé baye du Bovy , contenant 3 bonniers 
perçues 52 aunes , joignant de 3 côtés au ier lot etmnf o

1399) Une NÉGOCIANTE dont le commerce est bien achà- 
(ande, ayant un magasin fourni d’étoffes pour liabilfemens 
et modes, occupant en propriété une maison placée sur le 
Pont-cl Isle , est disposée à TRAITER de gré-à-gré avec une 
personne solvable pour la remise du magasin , du commerce et 
la location à long terme cle la maison où il est établi.

On n’exigera qu’une faible partie du prix lors du traité 
le paiement du surplus pourra être atermoyé au gré de l'ac
quéreur. S'adresser rue St.-Hubert, n° ügl , au notaire Kep- 
pekke, chargé cle donner d’autres renseignemeus.

chintTDeWaT^ ’ ° CülGâ UU ,ot et du cou-
17e lot. Le bois nommé Survehisse, contenant 13 bonniers

44 perches 7 aunes, tenant du levant et du nord aux ter- 
îains du moulin cle St.-Fontaine, du midi à Georges et du 
couchant â Tliys et autres. °

lota, Ie bois nomnré Faaz, contenant 11 bonniers 88 
peiches 6f aunes, tenant du couchant au chemin et des au
tres côtés au premiei lot.

19« fof-Le b eus nommé bois cle Bossin , y comprise la par
tie nominee Roufosse , contenant 95 bonniers 31 perches 88 au- 
nes, tenant du levant et du nord à la ferme de Roua du 
mich aux enfans Ramelot et du couchant à AI le comte de 
Liedekcrke , ce bois est divisé en treize coupes, 

lous ces immeubles sont situés audit Saint-Fontaine.

Adjudication du 29 juillet, à deux heures.
, „i",f)eux P'èccs cle mieux nommées Gobietchamns i
Âis3enPfn780 S et PerrFCS 3' aunes > c,les ont été plan 
n bois en U80 , et posterieurement indu iSOO la ras i

e e vendue en 1819 elles tiennent du nid et coucha 
M^de champ,°ni et du nord à Dethier de Schencre 

2 lot. Une piece de tneux nommée Âlle-Sniuette co 
M Dethfor deTîrS 86 P<fchcsr;‘ a“es , joignant du levai 
co'udiant aux u ’ da ,'mdi au chemin cle Natoye
précédé demoiselles Chavaux et du nord au let

Ces deux tricnx* sont situés à Natoye, canton de Ciney. 
(Immeubles situés à la Neu faille en Condroz.)

Cliamnêtre^-îw-e™318!*11 61 SES d®Pendances nommées le I 
tout tehant en m '" «t une terre labourable
amies ohnanf rbee dune. co,,tellailce cle 70 perclies 
aunes , oignant du levant et du nord â la terre dite Alle-Mf

iVconTlnm f R la ,naiS0“ 10ll3e > du midi àfo chaus 
et au couclidiit au chemin communal
contenaàt^ueilr; four4» ct îa^in y aliéna
a “sséePeT!fo Ä 1^ant.4 Jacob ”

‘-«e 7r>/- fT • menant a Ja maison qui ya suivre.
pefohèâ tenant 7T ’ Etab'C ’ C0U1' etFb.V'I1 du .lcvant a la maison qui précède du ci
7 iao "ZTT ■C,"apr“,’ du Jllidl a <a chaulé ’

nanee de ^ ’Ä de h
cède et. an ihnUr. 4„ 1„ • le!a,lt ? la maison quicède et an i ‘ . lovant a la maison quida »lai i? a

. - - --y qui va suivre.
0 lot- Due maison, cabinet êïnBlo „c - .•8 perches le p„,c ' ec ’ efat,1<t et jardin, cou

perches* ï.aï ST* f1"" ’ Âfiitftti 

Sc / c l1 ? Barthélémy Marchand.

-»■aasijyzS* “ a*
,1, 9° l°l' Un pâturage contenant 122 perches 63 aunes t 
du miel, aux représenta« Gaspar Winaiinlanche dn 1
•täUwKiUe'du cauchant à fc‘c,;4é

posés en l’étude dljStKS,'* “ y“te< S°‘

Adjudication du 28 juillet, à deux heures.
Pays-Bas rédimflÉ Ct P« pétuelle de 168 florins des
à rente de f 7»? H 33 de,nier , constituée par acte de bail 
Natoye. J ’ duC par les enfaas Mart'n Morimont de

lef2 dém^nerfe°tMle 4 dol'*ns59 cents, due par Joseph Bur- 
let, demeurant a Natoye; 2» une rente dc 5 florins 74 fonts}

ANNONCE DE LIBRAIRIE
-itSrÂÏ/T ,nv.c»;

suivant l’édition originale de Pari’s " Vso” l->'anC’ a P 
69 , 70 , Woodstock ou le cavalier~ llvra,son -t0nicâ

des *nvres complét,
dernier complément de no^ljâtfonC,larlerfe-K^
mise ^‘s'rcIfSr1Sur “f Walter-Scott
' Ua souscription te W oSf"“'? à ■
laisse la faculté rie ...... /-omplctes est renouveléelaisse la faculté Ce

On sniisrrif ri f i_i - d VOi. par lllOJS.Ou souscrit à Liège chez F Fl. ■ VE" ....... “'"i
ct chez tous les libraires du royau^féf ’/mP?mm"hbl

royaume et de l’étranger.

H. LIGNAC, imprint, du Journal, place du Spectacle, àLi


